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Décision n° DOS/ASPU/150/2016 portant autorisation du laboratoire de biologie 

médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée 

(SELAS) LABORATOIRES DE PROXIMITE ASSOCIES-L.P.A. 
    
 

Le directeur général 

de l’Agence Régionale de Santé de Bourgogne-Franche-Comté 

 

 

VU le code de la santé publique et notamment les titres I et II du livre II de sa sixième partie ; 

 

VU  l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010, ratifiée et modifiée, relative à la biologie 

médicale, et notamment son article 7 ; 

 

VU  la loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale ; 

 

VU  le décret n° 2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 

 

VU la décision n° 2016-015 en date du 30 juin 2016 portant délégation de signature du 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté ; 

 

VU le procès-verbal de délibération de l’assemblée générale extraordinaire du 30 juin 2016 

au cours de laquelle les associés de la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE 

ASSOCIES-L.P.A. ont décidé de transférer le siège social de la société de Saint-Vit (25410), 

8 rue Charles de Gaulle à Gray (70100), 5 A quai Navia ; 

 

VU le courrier en date du 8 juillet 2016 de la société d’avocats Fidal, agissant au nom et pour 

le compte de la SELAS LABORATOIRE DE PROXIMITE ASSOCIES-L.P.A.,  informant le 

directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté du transfert du 

siège social de leur cliente de Saint-Vit à Gray, 

 

Considérant que suite au transfert du siège social de la SELAS LABORATOIRES DE 

PROXIMITE L.P.A. l’autorisation administrative du laboratoire de biologie médicale qu’elle 

exploite doit être actualisée,  

 

 

D E CI DE  

 

Article 1
er

 : Le laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice 

libéral par actions simplifiée (SELAS) LABORATOIRES DE PROXIMITE 

ASSOCIES-L.P.A. dont le siège social est situé 5 A quai Mavia à Gray (70100), n° FINESS 

EJ 70 000 550 7, est autorisé à fonctionner. 

 

Article 2 : Le laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS 

LABORATOIRES DE PROXIMITE ASSOCIES-L.P.A. est implanté sur douze sites ouverts 

au public : 
 

 Gray (70100) 5 A quai Mavia (siège social de la SELAS) 

n° FINESS ET : 70 000 477 3 ; 

…/… 
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 Gray (70100) 32 rue Thiers 

n° FINESS ET : 70 000 436 9 ; 

 Saint-Loup-sur-Semouse (70800) 1 avenue Jacques Parisot 

n° FINESS ET : 70 000 476 5 ; 

 Vesoul (70000) 80 rue Pierre Curie  

n° FINESS ET : 70 000 492 2 ;  

 Vesoul (70000) 12 A rue Edouard Belin  

n° FINESS ET : 70 000 493 0 ;  

 Saint-Vit (25410) 8 rue Charles de Gaulle  

n° FINESS ET : 25 001 768 8 ; 

 Baume-les-Dames (25110) 4 rue Courvoisier 

n° FINESS ET : 25 001 769 6 ;  

 Pontarlier (25300) 18 rue du Docteur Grenier 

n° FINESS ET : 25 001 877 7 ; 

 Maîche (25120) 9 bis rue de l’Helvétie 

n° FINESS ET : 25 001 878 5 ; 

 Besançon (25000) 12 rue Françoise Dolto 

n° FINESS ET : 25 001 944 5 ; 

 Ornans (25290) 1 rue Saint Laurent 

n° FINESS ET : 25 001 886 8 ; 

 Auxonne (21130) 20 boulevard Pasteur 

n° FINESS ET : 21 001 177 1,  

 

Biologistes-coresponsables :  
 

 Madame Isabelle Forest, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Philippe Merlé, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Vincent Lombardot, pharmacien-biologiste ; 

 Madame Catherine Fournat, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Pierre Millon, pharmacien-biologiste ; 

 Madame Marie-Christine Buisson, pharmacien-biologiste ; 

 Madame Marie-Pascale Kaighobadi, pharmacien-biologiste ; 

 Madame Sylvie Alex, pharmacien-biologiste ; 

 Madame Mathilde Lugand, pharmacien-biologiste, 

 

Biologistes médicaux associés :  

 

 Madame Mathilde Boussard, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Pierre Marchenay, pharmacien-biologiste ; 

 Madame Florence Mougey, pharmacien-biologiste ; 

 Monsieur Aurélien Savioz, pharmacien-biologiste. 
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Article 3 : La décision agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté 

n° DOS/ASPU/108/2016 du 29 juin 2016 portant autorisation du laboratoire de biologie 

médicale multi-sites exploité par la Société d’exercice libéral par actions simplifiée (SELAS) 

LABORATOIRES DE PROXIMITE ASSOCIES L.P.A. est abrogée. 

 

Article 4 : A compter du 1
er

 novembre 2016, le laboratoire de biologie médicale multi-sites 

exploité par la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE ASSOCIES-L.P.A. ne pourra 

fonctionner sans disposer d’une accréditation portant sur 50 % des examens de biologie 

médicale qu’il réalise. 

 

Article 5 : Toute modification survenue dans les conditions d’exploitation et de 

fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS 

LABORATOIRES DE PROXIMITE ASSOCIES-L.P.A. doit faire l’objet d’une déclaration 

au directeur général de l’agence régionale de santé de Bourgogne-Franche-Comté dans le 

délai d’un mois. 
 

Article 6 : Le directeur de l’organisation des soins de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée 

au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et 

au recueil des actes administratifs des  préfectures du Doubs, de la Haute-Saône et de la 

Côte-d’Or. Elle sera notifiée au président de la SELAS LABORATOIRES DE PROXIMITE  

ASSOCIES-L.P.A. par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 

 

  

Fait à Dijon, le 30 septembre 2016 
 

Pour le directeur général, 

Le directeur de l’organisation des 

soins, 
 

Signé 
 

Didier JAFFRE 

 

 

 

 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du directeur général de l’agence régionale de santé de 

Bourgogne-Franche-Comté, d’un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de la santé ou d’un recours contentieux auprès du 

tribunal administratif de Besançon dans un délai de deux mois à compter de sa notification au demandeur. A l’égard des tiers, ce délai 

court à compter de la publication aux recueils des actes administratifs de la préfecture de la région Bourgogne-Franche-Comté et des 

préfectures du Doubs, de la Haute-Saône et de la Côte-d’Or. 
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ARS Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-10-03-004

Décision n° DOS/ASPU/151/2016 portant autorisation de

la société par actions simplifiée (SAS) « Cap Vital Santé »

à assurer la dispensation à domicile d’oxygène à usage

médical pour son site de rattachement sis 15 avenue de

Worms à AUXERRE (89 000)
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DIRECCTE Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-10-04-005

arrêté CTSD du 4 octobre 2016
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DIRECCTE Bourgogne Franche-Comté

R27-2016-09-27-018

Arrêté n°2016 DIRECCTE BIEV 02 autorisant

l'augmentation du titre alcoométrique volumique naturel

pour l'élaboration de certains vins de la récolte 2016
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

R27-2016-06-09-008

CORNEMILLOT Guy

Accusé réception valant autorisation tacite d'exploiter accordée à M. CORNEMILLOT Guy
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PRÉFET DE LA CÔTE D’OR

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Service Économie Agricole et Environnement
des Exploitations

Bureau Installation et Structures

Dossier suivi par : Odile DUCRET
odile.ducret@cote-dor.gouv.
Tél. :03 80 29 42 66

Réf. : 

Dijon, le 9 juin 2016

Le directeur départemental des territoires

à

Monsieur CORNEMILLOT Guy
9, rue de gandran
21800 NEUILLY-LES-DIJON

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Dossier n° 2016-079

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  11/05/2016,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter  6,89 ha situés sur la  commune de  SAULON-LA-CHJAPELLE  et exploités antérieurement par
Mme BARBARIN Denise.

J'ai  l'honneur  de vous  informer  que  le  dossier  est  complet  au  07/06/2016 et  je  vous  en  accuse
réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime. Le délai dont dispose l'autorité
administrative compétente court donc au : 07/06/2016.

Passé  ce  délai,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  implicite  d’exploiter  si  aucune  décision
préfectorale ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois,
notamment dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en
en serez informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des
Territoires et par subdélégation,

le chef du service Économie Agricole
et environnement des exploitations

signé : Pierre CHATELON

Conformément aux dispositions de l’Article R 421-1 du Code de Justice Administrative, le présent accusé de réception peut être contesté dans un délai de deux
mois à compter de sa notification auprès du Tribunal Administratif territorialement compétent. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès
de Madame la Préfète de la Côte d'Or, Préfète de la Région Bourgogne, ou d'un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de l'Agriculture et de la
Pêche dans le même délai. Cette demande prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant les réponses.
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

R27-2016-10-07-001

EARL CAP REUSSITE

Accusé de réception  autorisation tacite d'exploiter accordée à l'EARL CAP REUSSITE
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PRÉFET DE LA CÔTE D’OR

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Service Économie Agricole et Environnement
des Exploitations

Bureau Installation et Structures

Dossier suivi par : Odile DUCRET
odile.ducret@cote-dor.gouv.
Tél. :03 80 29 42 66

Réf. : 

Dijon, le 7 juin 2016

Le directeur départemental des territoires

à

EARL CAP REUSSITE
18, chemin des landes
71350 SAINT-LOUP-GEANGES

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Dossier n° 2016-093

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur le gérant,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  03/05/2016,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter  21,45  ha situés sur les communes de  SAINTE-MARIE-LA-BLANCHE, COMBERTAULT et
exploités antérieurement par M. TARTARIN Alain.

J'ai  l'honneur  de vous  informer  que  le  dossier  est  complet  au  03/06/2016 et  je  vous  en  accuse
réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime. Le délai dont dispose l'autorité
administrative compétente court donc au : 03/06/2016.

Passé  ce  délai,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  implicite  d’exploiter  si  aucune  décision
préfectorale ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois,
notamment dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en
en serez informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des
Territoires et par subdélégation,

le chef du service Économie Agricole
et environnement des exploitations

signé : Pierre CHATELON

Conformément aux dispositions de l’Article R 421-1 du Code de Justice Administrative, le présent accusé de réception peut être contesté dans un délai de deux
mois à compter de sa notification auprès du Tribunal Administratif territorialement compétent. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès
de Madame la Préfète de la Côte d'Or, Préfète de la Région Bourgogne, ou d'un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de l'Agriculture et de la
Pêche dans le même délai. Cette demande prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant les réponses.
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

R27-2016-06-07-010

EARL GARNIER Vincent

Accusé Réception valant autorisation tacite d'exploiter accordée à l'EARL GARNIER Vincent
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PRÉFET DE LA CÔTE D’OR

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Service Économie Agricole et Environnement
des Exploitations

Bureau Installation et Structures

Dossier suivi par : Odile DUCRET
odile.ducret@cote-dor.gouv.
Tél. :03 80 29 42 66

Réf. : 

Dijon, le 7 juin 2016

Le directeur départemental des territoires

à

EARL GARNIER Vincent
5, rue de Dijon
21600 OUGES

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Dossier n° 2016-081

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur le gérant,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  10/05/2016,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter  6,893 ha situés sur la  commune de  SAULON-LA-CHAPELLE et  exploités antérieurement par
Mme BARBARIN Denise.

J'ai  l'honneur  de vous  informer  que  le  dossier  est  complet  au  06/06/2016 et  je  vous  en  accuse
réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime. Le délai dont dispose l'autorité
administrative compétente court donc au : 06/06/2016.

Passé  ce  délai,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  implicite  d’exploiter  si  aucune  décision
préfectorale ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois,
notamment dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en
en serez informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des
Territoires et par subdélégation,

le chef du service Économie Agricole
et environnement des exploitations

signé : Pierre CHATELON

Conformément aux dispositions de l’Article R 421-1 du Code de Justice Administrative, le présent accusé de réception peut être contesté dans un délai de deux
mois à compter de sa notification auprès du Tribunal Administratif territorialement compétent. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès
de Madame la Préfète de la Côte d'Or, Préfète de la Région Bourgogne, ou d'un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de l'Agriculture et de la
Pêche dans le même délai. Cette demande prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant les réponses.
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

R27-2016-06-15-057

GAEC BROUX

Accusé réception - autorisation tacite d'exploiter accordée à GAEC BROUX
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PRÉFET DE LA CÔTE D’OR

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Service Économie Agricole et Environnement
des Exploitations

Bureau Installation et Structures

Dossier suivi par : Odile DUCRET
odile.ducret@cote-dor.gouv.
Tél. :03 80 29 42 66

Réf. : 

Dijon, le 15 juin 2016

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC BROUX
Thil-la-ville
21390 NAN-SOUS-THIL

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Dossier n° 2016-105

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs les gérants,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  03/06/2016,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter  3,025 ha situés sur la  commune de  ROILLY et  exploités antérieurement par  M.  MARCHAND
Alain.

J'ai  l'honneur  de vous  informer  que  le  dossier  est  complet  au  03/06/2016 et  je  vous  en  accuse
réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime. Le délai dont dispose l'autorité
administrative compétente court donc au : 03/06/2016.

Passé  ce  délai,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  implicite  d’exploiter  si  aucune  décision
préfectorale ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois,
notamment dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en
en serez informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des
Territoires et par subdélégation,

le chef du service Économie Agricole
et environnement des exploitations

signé : Pierre CHATELON

Conformément aux dispositions de l’Article R 421-1 du Code de Justice Administrative, le présent accusé de réception peut être contesté dans un délai de deux
mois à compter de sa notification auprès du Tribunal Administratif territorialement compétent. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès
de Madame la Préfète de la Côte d'Or, Préfète de la Région Bourgogne, ou d'un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de l'Agriculture et de la
Pêche dans le même délai. Cette demande prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant les réponses.
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

R27-2016-06-07-009

GAEC DES 3 CHENES

Accusé réception valant autorisation tacite d'exploiter accordée au GAEC DES 3 CHENES
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PRÉFET DE LA CÔTE D’OR

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Service Économie Agricole et Environnement
des Exploitations

Bureau Installation et Structures

Dossier suivi par : Odile DUCRET
odile.ducret@cote-dor.gouv.
Tél. :03 80 29 42 66

Réf. : 

Dijon, le 7 juin 2016

Le directeur départemental des territoires

à

GAEC DES TROIS CHENES
21360 BESSEY-LA-COUR

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Dossier n° 2016-092

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Messieurs les gérants,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  18/05/2016,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter 5 ,367 ha situés sur la commune de MONTCEAU-ECHARNANT et exploités antérieurement par
M. FOURNIER Georges.

J'ai  l'honneur  de vous  informer  que  le  dossier  est  complet  au  06/06/2016 et  je  vous  en  accuse
réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime. Le délai dont dispose l'autorité
administrative compétente court donc au : 06/06/2016.

Passé  ce  délai,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  implicite  d’exploiter  si  aucune  décision
préfectorale ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois,
notamment dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en
en serez informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

Je vous prie d'agréer, Messieurs les gérants, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des
Territoires et par subdélégation,

le chef du service Économie Agricole
et environnement des exploitations

signé : Pierre CHATELON

Conformément aux dispositions de l’Article R 421-1 du Code de Justice Administrative, le présent accusé de réception peut être contesté dans un délai de deux
mois à compter de sa notification auprès du Tribunal Administratif territorialement compétent. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès
de Madame la Préfète de la Côte d'Or, Préfète de la Région Bourgogne, ou d'un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de l'Agriculture et de la
Pêche dans le même délai. Cette demande prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant les réponses.
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R27-2016-06-03-010

JACQUES Benjamin

Accusé Réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à M. JACQUES Benjamin
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PRÉFET DE LA CÔTE D’OR

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Service Économie Agricole et Environnement
des Exploitations

Bureau Installation et Structures

Dossier suivi par : Odile DUCRET
odile.ducret@cote-dor.gouv.
Tél. :03 80 29 42 66

Réf. : 

Dijon, le 3 juin 2016

Le directeur départemental des territoires

à

Monsieur JACQUES Benjamin
Maison Bourdon
21390 BRAUX

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Dossier n° 2016-103

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  03/06/2016,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter  109,965  ha situés  sur  les communes de  CHATEAUNEUF-EN-AUXOIS,  VANDENESSE-EN
AUXOIS, CREANCEY, SAINTE-SABINE et exploités antérieurement par le GAEC DES URSINS.

J'ai  l'honneur  de vous  informer  que  le  dossier  est  complet  au  03/06/2016 et  je  vous  en  accuse
réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime. Le délai dont dispose l'autorité
administrative compétente court donc au : 03/06/2016.

Passé  ce  délai,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  implicite  d’exploiter  si  aucune  décision
préfectorale ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois,
notamment dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en
en serez informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

Je vous prie d'agréer, Monsieur, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des
Territoires et par subdélégation,

le chef du service Économie Agricole
et environnement des exploitations

signé : Pierre CHATELON

Conformément aux dispositions de l’Article R 421-1 du Code de Justice Administrative, le présent accusé de réception peut être contesté dans un délai de deux
mois à compter de sa notification auprès du Tribunal Administratif territorialement compétent. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès
de Madame la Préfète de la Côte d'Or, Préfète de la Région Bourgogne, ou d'un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de l'Agriculture et de la
Pêche dans le même délai. Cette demande prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant les réponses.
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Direction départementale des territoires de la Côte-d'Or

R27-2016-06-03-009

SCEA DOMAINE DE LA VOUGERAIE

Accusé réception - Autorisation tacite d'exploiter accordée à la SCEA DOMAINE DE LA

VOUGERAIE
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PRÉFET DE LA CÔTE D’OR

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Service Économie Agricole et Environnement
des Exploitations

Bureau Installation et Structures

Dossier suivi par : Odile DUCRET
odile.ducret@cote-dor.gouv.
Tél. :03 80 29 42 66

Réf. : 

Dijon, le 7 juin 2016

Le directeur départemental des territoires

à

SCEA DOMAINE DE LA VOUGERAIE
Rue de l’Eglise
21700 PRMEAUX-PRISSEY

Objet : Demande d'autorisation d'exploiter
Dossier n° 2016-107

ACCUSÉ DE RÉCEPTION DE DOSSIER COMPLET

Monsieur le gérant,

Vous  avez  déposé  auprès  de  mes  services  le  03/06/2016,  un  dossier  de  demande  d'autorisation
d'exploiter 1,5147ha situés sur la commune de NUITS-SAINT-GEORGES et exploités antérieurement par la
Société Antonin RODET.

J'ai  l'honneur  de vous  informer  que  le  dossier  est  complet  au  03/06/2016 et  je  vous  en  accuse
réception.

Cette  présente  date  fait  courir  le  délai  de  4  mois  prévu  pour  l’instruction  de  votre  dossier
conformément à l'article R331-6 du Code Rural et de la Pêche Maritime. Le délai dont dispose l'autorité
administrative compétente court donc au : 03/06/2016.

Passé  ce  délai,  vous  bénéficierez  d’une  autorisation  implicite  d’exploiter  si  aucune  décision
préfectorale ne vous a été notifiée ; toutefois, le délai d’instruction pourra éventuellement être porté à 6 mois,
notamment dans le cas où des demandes concurrentes seraient déposées à la DDT. Si tel était le cas, vous en
en serez informé, et votre dossier sera présenté à la CDOA.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gérant, l'expression de mes salutations distinguées.

Pour le Directeur Départemental des
Territoires et par subdélégation,

le chef du service Économie Agricole
et environnement des exploitations

signé : Pierre CHATELON

Conformément aux dispositions de l’Article R 421-1 du Code de Justice Administrative, le présent accusé de réception peut être contesté dans un délai de deux
mois à compter de sa notification auprès du Tribunal Administratif territorialement compétent. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès
de Madame la Préfète de la Côte d'Or, Préfète de la Région Bourgogne, ou d'un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre de l'Agriculture et de la
Pêche dans le même délai. Cette demande prolonge le délai de recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois suivant les réponses.
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Direction départementale des territoires de la Haute-Saône

R27-2016-06-07-008

07/06/2016 ar valant autorisation tacite d'exploiter des

parcelles agricoles à Mr MONNARD Bastien de

Bonnevent
ae tacite
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Direction départementale des territoires de la Nièvre

R27-2016-09-30-001

Demandes d'autorisation d'exploiter - contrôle des

structures - Récépissés de dossiers septembre 2016
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Direction Départementale des Territoires du Doubs

R27-2016-09-27-017

Arrêté portant autorisation à M. Julien CHOULAT (Villars

sous Fontenais en Suisse) d'exploiter une surface agricole à

Montancy dans le Doubs.
Arrêté portant autorisation à M. Julien CHOULAT (Villars sous Fontenais en Suisse) d'exploiter

une surface agricole à Montancy dans le Doubs.
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PRÉFET DE LA RÉGION BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Direction régionale
de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt

ARRÊTE n°                         

portant autorisation d’exploiter au titre du contrô le des structures agricoles

VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L.312.1, L.331.1 à L.331.10, R.312.1 à R.312.3 et
R.331.1 à R.331.12 relatifs au contrôle des structures des exploitations agricoles ;

VU l’arrêté préfectoral n° R43-2015-12-23-004 du 23 décembre 2015 approuvant le Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) de Franche-Comté ;

VU l'arrêté préfectoral n° 16-07 BAG du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la décision n° 2016-23D du 9 septembre 2016 portant subdélégation de signature de M. Vincent FAVRICHON,
directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté ;

VU la demande déposée le 1er juillet 2016 à la DDT du Doubs, dossier réputé complet le 11 août 2016, concernant :

DEMANDEUR 
NOM M. JULIEN CHOULAT
Commune 2903 VILLARS SUR FONTENAIS en Suisse

CARACTÉRISTIQUES 
DE LA DEMANDE

Cédant M. RAYMOND CHOULAT (Suisse)
Surface demandée 14ha 23a 68ca
Dans la (ou les) commune(s) MONTANCY (25)

CONSIDÉRANT que l’opération d’installation non aidée présentée par le demandeur, en application de l’article L331-2
du Code rural et de la pêche maritime, est soumise à AUTORISATION PRÉALABLE D’EXPLOITER ;

CONSIDÉRANT  qu’aucune demande concurrente n’a été présentée au terme du délai de publicité fixé au 22/09/2016 ;

Sur proposition du Directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-
Comté

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Le demandeur susvisé est autorisé à exploiter les parcelles suivantes situées à Montancy dans le département du Doubs :
- n° B 001 d’une surface de       94a 00ca,
- n° B 004 d’une surface de 5ha 04a 28ca,
- n° B 047 d’une surface de 1ha 02a 00ca,
- n° B 048 d’une surface de   1a 34a 00ca,
- n° B 049 d’une surface de 1ha 39a 48ca,
- n° B 050 d’une surface de 3ha 87a 12ca,
- n° B 051 d’une surface de        68a 80ca.

Soit une surface de 14ha 23a 68ca.
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Toutefois, pour mettre en valeur la parcelle objet de la présente décision le demandeur devra obtenir, le cas échéant,
l’accord du (des) propriétaire(s).

ARTICLE 2 :

Cette décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification si vous estimez qu’il  a été fait une
application incorrecte de la réglementation en vigueur, en précisant le point sur lequel porte votre contestation : 

-  par  recours  gracieux  auprès  de  l’auteur  de  la  décision  ou hiérarchique  adressé  au Ministre  de  l’Agriculture,  de
l’Agroalimentaire et de la Forêt. L’absence de réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de
rejet qui peut elle-même être déférée au tribunal administratif territorialement compétent dans les deux mois suivants.

-  par  recours contentieux devant  le  tribunal  administratif  territorialement  compétent,  dans le  délai  de deux mois à
compter de la notification de cette décision ou de sa publication au recueil des actes administratifs de la préfecture de
Bourgogne-Franche-Comté.

ARTICLE 3 : 

Le Directeur  régional de l’alimentation,  de l’agriculture et de la forêt de la région Bourgogne-Franche-Comté et le
Directeur départemental des territoires du Doubs sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent
arrêté lequel sera notifié à M. Julien Choulat et transmis pour affichage à la commune de Montancy.

Fait à Dijon, le 27 septembre 2016

Pour la préfète de région et par subdélégation,

La directrice régionale adjointe,

Huguette THIEN-AUBERT
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Direction départementale des territoires du Jura

R27-2016-09-21-009

Arrêté-autorisation d'exploiter GAEC BOUVIER DU

CRETET
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Direction départementale des territoires du Jura

R27-2016-09-27-004

Arrêté-autorisation d'exploiter GAEC DE LA TILLETTE
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Direction départementale des territoires du Jura

R27-2016-09-21-008

Arrêté-autorisation d'exploiter GAEC DES

CHAUVETTES 
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Direction départementale des territoires du Jura

R27-2016-09-21-010

Arrêté-autorisation d'exploiter GAEC DROZ-GREY
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Direction départementale des territoires du Jura

R27-2016-09-21-011

Arrêté-autorisation d'exploiter-GAEC BOURGEOIS
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Mission nationale de contrôle

R27-2016-10-03-003

CAF-58-20161003R9

Arrêté portant modification (n°9)  des membres du conseil d'Administration de la Caisse

d’Allocations Familiales de la Nièvre
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